
RÉALISÉ 2010     : LE COMPTE ADMINISTRATIF  

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

 

Les dépenses de fonctionnement 2010
Amortissements 

12 763 € 
1%

Charges à 
caractère général

 303 094 €
27%

Frais de 
personnel

 415 210 €
37%

Charges de 
gestion courante

 131 000 €
12%

Frais financiers
 60 796 €

5%

Excédent de 
fonctionnement

210 559 €
19%

Charges 
exceptionnelles 

291 €

Les recettes de fonctionnement 2010

Produits 
exceptionnels 

6 000 €
1%

Produits  de 

ges tion courante 

52 070 €
 5%

Dotations, 
subventions  et 

participations 

508 064 €
 45%

Impôts et taxes 
445 103 € 

40%

Produits  des 
services  et du 

domaine 

112 476 € 
10%

Résultats budgétaires 2010 des budgets annexes :
Lotissement les Fontaines : déficit de 109 045€ (travaux entièrement 
terminés – 6 lots disponibles)
Assainissement : excédent  229 361€56

Section de fonctionnement

 Charges  à  caractère  général : 
dépenses  d’achat  de  fournitures, 
entretien  bâtiments  et  voirie, 
consommables, études, assurances.

 Charges  de  gestion  courante : 
indemnités  élus,  subventions, 
participations. 

 Frais  financiers :  intérêts  des 
emprunts.

 Excédent  de  fonctionnement  : 
différence  entre  les  recettes  et  les 
dépenses  de  fonctionnement  qui 
permet  de  financer  le 
remboursement  du  capital  des 
emprunts  ainsi  que  les 
investissements.

 Produits  des  services  et  du 
domaine : produits liés à la cantine, 
à la garderie,…

 Impôts  et  taxes :  constitués 
principalement  par  les  impôts 
locaux (taxe d’habitation, taxes sur 
le foncier bâti et non bâti) et par les 
versements  de  la  Communauté  de 
Communes de Moyenne Vilaine et 
Semnon qui compensent le passage 
en  taxe  professionnelle  unique  en 
2002.

 Dotations,  subventions  et 
participations :  versées par l’État, 
elles  sont  destinées  à  couvrir  les 
charges à caractère  permanent  que 
la  collectivité  assure  pour  service 
de la population. 

 Produits  de  gestion  courante : 
issus  des  locations  des  immeubles 
appartenant à la commune.



LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Les dépenses d'investissement 2010

Excédent 
d'investissement 

2010 
20 054 € 

3%

Emprunts et dettes  
ass im ilées
105 900 € 

15%

Acquisitions 
112 129 € 

16%

Travaux 
 241 217 € 

36%

 Déficit 2009 
reporté  

204 369 € 
30%

Les recettes d'investissement 2010

Subventions  

312 849 € 
46%

Excédent de 
fonctionnement 
2009 affecté en 
inves tissement 

200 631 € 
29%

Amortissements 

12 763 € 
2%

Fonds de 
compensation TVA 

157 425 € 
23%

Détail des subventions perçues en 2010 : 312 849€
− travaux école Jules Verne :

Dotation de l'Etat : 29 571€
− travaux église :

Etat : 11 459€        Région : 86 533€   Conseil Général ; 100 769€
− travaux épicerie :

Etat : 7 051€     Conseil Général : 32 976€    CCMVS : 3 900€
− plateau multi-sports :   Conseil Général : 15 525€
− chauffage église la fleuriais : Paroisse 3 000€
− parking : amendes de police 6 228€
− participation voies et réseaux les croix brault : 5 793€
− effacements des réseaux : 6 638€
− erreur de versement (à reverser en 2011) : 3 407€

 Acquisitions     : 112 129€ (détail)  

- Matériel  de  voirie (tracteur, 
broyeur): 55 380 €

- Jeux  extérieurs  pour  l’école  et 
le complexe enfance : 12 561 €

- Extension de l’éclairage public : 
10 857 €

- Matériels  pour  le  restaurant 
scolaire et le centre de loisirs : 
10 708 €

- Panneaux de voirie : 9 786 €
- Matériel  informatique  pour  la 

mairie : 3 800 €
- Mobilier et matériel vidéo pour 

l’école Jules Verne : 2 737 €
- Abribus : 2 181 €
- Buts de foot : 1 813 €
- Plantations d’arbres : 1 582 €
- Décoration de Noël : 723 €.

 Travaux     : 241 217€ (détail)  

- Travaux de voirie : 89 262 €
- Travaux d’effacement de réseau 

(rue du Muguet) : 56 734 €
- Solde  des  travaux  de  l’église : 

53 640 €
- Travaux à l’école Jules Verne : 

18 940 €
- Travaux de chauffage à l’église 

de La Fleuriais : 7 876 €
- Solde des travaux à la mairie : 

6 100 €
- Réfection  de  la  toiture  d 

l’ancien logement de la Poste : 
4 687 €

- Modification du PLU : 2 778 €
- Début  de  l’étude 

d’aménagement  du  centre 
bourg : 679 €

- Solde des travaux de l’épicerie : 
521 €.




